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ANNÉE SCOLAIRE 2025-26 

Nom/prénom 

École/ Classe  

Jours demandés pour l’aide aux leçons :  Lundi                             

Période(s) souhaitée(s) : 

Période 1 du 22/09/2025 au 13/02/2026 

et/ou  

Période 2 : du 02/03/2026 au 03/07/2026 

 

Signature des parents  

et/ou Jeudi  

Retour du bulletin :  à déposer en mairie ou par mail à inscriptions@saint-evarzec.bzh  

aux 

 ç 

Les enfants doivent être inscrits obligatoirement à l’accueil périscolaire du  soir. 
Ne peuvent s’inscrire que les enfants restants à l’accueil jusqu’à 18h15  
(pas de départ avant). 
Inscription possible pour 1 ou 2 périodes. 

TARIFS 

Tarifs périscolaires  
de l’accueil  du soir :   
entre 1,23 et 2,13€  

selon  
quotient familial.  

  

Maison de l’enfance de Saint-Évarzec  
4 rue de mon enfance 29170 Saint-

aux 

La mairie propose une aide aux leçons aux élèves du CE1 au CM2 afin de 
les aider dans la réalisation des devoirs quotidiens et dans l’apprentissage 
des notions vues en classe.  
Cette aide se déroule les lundis et/ou les jeudis, de 17h20 à 18h15, dans 
les locaux de la Maison des Associations/Ty an Holl.  
Les élèves sont accompagnés par des bénévoles. 
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